
Chers Couzounais, 

L’année passée a été riche en évènements et de nombreuses 
animations se sont déroulées sur notre village. Celles-ci ne 
pourront perdurer qu’avec un réel investissement humain. Pour 
« le jour de la nuit » la préparation et le montage en groupe a 
été convivial.  

Notre commune jouit d’un très bel environnement à préserver. 
Avec l’aide du Parc naturel régional des Causses du Quercy la 
restauration des mares se poursuivra en 2019. Même si elles ont 
perdu leur fonction initiale et sont devenues des viviers pour la 
faune et la flore, l’observation de ces lieux est aussi une richesse. 
Notre maillage de chemins, avec plus de 15 km de voies non 
recouvertes, est un lieu de promenade régulièrement fréquenté. 
Après la réouverture depuis Couzou vers Cayenne il y a 2 ans, en 
2019, il reste à terminer la liaison complète depuis Le Bastit vers 
Calès par Poudurac sans passer par la route départementale peu 
sécurisante. 

Les travaux de réhabilitation du logement se sont déroulés 
comme prévu malgré quelques modifications sans impact sur le 
calendrier. L’aménagement de la cuisine par nos soins est 
terminé. 

Les travaux d’enfouissement des réseaux à Poudurac ont duré 
une partie de l’été. Au-delà de certaines finitions (reprises en 
surface, poteaux à enlever), il reste à enterrer le réseau 
téléphonique avant l’arrivée prochaine du haut débit dans notre 
commune. 

« L’espace jeunes » de Gramat a réalisé une séance de 
décoration de l’ancienne cabine téléphonique, transformée en 
boîte à livres, qui a reçu un accueil positif. 

Notre commune ne peut et ne pourra vivre sans des/ses 
habitants. Les derniers départs mettent à mal notre 
communauté : pour 2019, malgré de nouveaux arrivants, nous 
serons encore impactés car le nombre de résidents passe à 94, 
sous le seuil critique des 100 habitants. Je rappelle que notre 
financement passe par les dotations de l’état et, en grande 
partie, par les impôts des habitants. Par conséquent, nous serons 
encore plus attentif cette année pour que la règle et la justice 
soient les mêmes pour tous. 

En ce qui concerne les projets pour 2019, nous implanterons 
« une réserve d’eau incendie » au carrefour de Calès, et nous 
prévoyons de restaurer les vitraux de l’église. Par ailleurs, des 
aménagements ou entretiens doivent être poursuivis, tels que 
les peintures des volets de la Mairie, réfléchir sur l’aménagement 
du foyer, et d’autres qui seront arrêtés ensemble en Conseil 
Municipal. Comme toujours, les finances nous guideront. 
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Le dernier point sera consacré à la maison Bouscarel car le montant des travaux, qui dépasseraient les 
120 000 € HT, n’est actuellement pas à notre portée. Il faudra en faire estimer le prix afin d’envisager 
une vente. Là aussi, le Conseil Municipal prendra sa décision en réunion. 

Je ne pourrais clore cette intervention sans avoir une pensée sur nos Couzounais qui s’en sont allés en 
2018 : Simone Penchenat et Raymond Doumer. 

Après ce volet émotion, je vous renouvelle mes plus sincères vœux de bonne année et bonne santé 
pour 2019. La Mairie étant la maison commune, je vous invite à y passer pour obtenir des 
renseignements, échanger et rendre ce lieu vivant par votre présence. Marie-Pierre sera toujours là 
pour vous recevoir avec plaisir et vous aider dans vos démarches. 

Daniel BOUDOT 

       
 

Au Conseil Municipal en 2018 (extraits) 

11 janvier : - Adhésion au SDAIL : l’aide à l’adressage sera assurée par un référent du bureau d’études. La 
Commune sera libre de choisir les noms attribués aux voies. 

22 février : - Dépôt de candidature auprès du Parc naturel régional pour devenir une commune pilote 
dans la préservation des Trames Vertes et Bleues. Nous postulons pour agir sur la 
préservation des écosystèmes en agissant sur la diversité et le maintien des milieux naturels. 
Pour Couzou, il s’agirait de remettre en état 2 lacs : Bélugue et les Carmes. 

16 mars : - Afin de faire avancer les dossiers pour 2018, il est ouvert 2 programmes de travaux : 

enfouissement des réseaux à Poudurac et adressage communal. 

- La Colas, à Rocamadour, demande, au travers d’une enquête publique, une poursuite de 
l’exploitation de la carrière de Malpas sur 25 années avec rebouchage en partie du site avec 
des matériaux dits « inertes ». Le Conseil s’est positionné ainsi : il ne s’oppose pas à la 
continuité de l’exploitation mais s’oppose à l’enfouissement de déchets « inertes ». Les 
risques de pollution de la nappe et des résurgences du bassin par les dépôts est un gros 
risque pour les ressources en eau. 

5 avril : - Conseil consacré aux comptes 2017 et au budget 2018 :  
 . Comptes 2017 : Excédent de fonctionnement : 30 473.87 € 
    Déficit résiduel d’investissement : 17 669.39 € 
    Affectation excédent reporté : 12 804.48 € 

 . Budget primitif 2018 : 
 Opérations en cours ou non soldées : éclairage public 3ème tranche, révision carte 

communale, enfouissement réseau à la Pannonie, aménagement Mairie, opération Ad’Ap, 
mise en place du columbarium, équipement incendie, réfection lac de la Pannonie. 

 Nouvelles opération : réhabilitation du logement communal, enfouissement des réseaux à 
Poudurac, adressage communal. 

 Il a été décidé du maintien des taux de taxes locales directes pour 2018 pour un produit de 
48 303.00 € (Taxe d’Habitation 19 587.00 €, Foncier Bâti 20 535.00 €, Foncier Non Bâti 
8 181.00 €). 

 Pour 2018 le total des chiffres se compose comme suit :  
- Dépenses et recettes de fonctionnement à l’équilibre pour 107 084.43 € 

- Dépenses et recettes d’investissement à l’équilibre pour 165 274.82 € 

3 mai : - Emprunt réhabilitation du logement : Crédit Agricole, 60 000 € au taux de 1.64 % fixe sur 
180 mois (paiement trimestriel avec commission d’engagement de 300 €). Possibilité de prêt 
relai en attendant le versement des subventions attendues. 
- Politique jeunesse du canton de Gramat : nous avons adhéré à l’« Espace Jeunes » qui les 
reçoit à partir du secondaire en leur proposant des animations aussi décentralisées dans les 
communes adhérentes. Pour Couzou, le coût annuel est de 161 € (7 enfants à 23 € par an). 



23 mai : - Suite à une erreur matérielle lors du compte administratif 2017, notre excédent de 
fonctionnement reporté est augmenté de 1 479.53 €. L’excédent reporté était donc de 
14 284.40 € au lieu des 12 804.48 € annoncés. 
- Délibération confirmant notre souhait de quitter CAUVALDOR pour rejoindre la 

Communauté de Communes du Causse de Labastide-Murat.  

- Motion de soutien à l’hôpital de Gramat (maintien des lits et projet de construction et 
réhabilitation des bâtiments). 

28 juin : - Modification des statuts de la Fédération Départementale des Energies du Lot 
- Réhabilitation de l’appartement : choix des entreprises suite appel d’offres. Après 
consultation, le montant des travaux est chiffré à 52 325.19 € HT plus la prestation de 
l’architecte. 

13 septembre : - Préfecture : rappel des règles pour les manifestations. 
- Projet d’acquisition de terrain afin d’y installer une bâche incendie dans le bourg. 

- Travaux d’assainissement pour le logement communal (fosse et épandage). 

25 octobre : - Versement de 500 € en solidarité avec les communes inondées de l’Aude. 
- Bâche incendie : choix du fournisseur. 

13 décembre : - Dans le cadre des subventions de la Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux nous 
avons déposé 2 dossiers : équipement incendie et mise aux normes incendie du plafond de la 
salle du Conseil. 

Tous les comptes-rendus du Conseil Municipal sont en ligne sur le site couzou.fr, ou consultables en Mairie. 

 
 

Nos joies et nos peines en 2018 

Naissance :  Nino DAVASSE le 21 février  

Mariage :  Axel BASTIEN et Juliana MARTINS PEREIRA le 30 septembre   

Décès :  Simone PENCHENAT le 14 juillet, inhumée le 17 juillet 
 Raymond DOUMER le 29 octobre, inhumé le 2 novembre 

Inhumations : Gilbert TRENEUL le 16 mars, Yves SOULEILLE le 6 août, Marise LASVAUX le 2 novembre 

 
 

Réalisations 2018 

Lac de Belugue :  

Le 13 novembre a eu lieu la première phase de la remise en état 

du Lac de Belugue. Nous nous sommes retrouvés à 7 pour 

entamer le vidage de l’eau et enlever la boue dont le niveau était 

important. Nous avons continué ce fastidieux travail le samedi 

matin suivant. Là, seuls des Couzounais étaient présents (4) et le 

tracteur de Thierry, ce qui a permis de terminer cette opération. 

Depuis l’eau est revenue, plus claire et sans invasifs (entre autres 

il y avait un silure…). Maintenant il est indispensable de ne plus 

introduire de poissons, sinon le travail sera à recommencer et il y 

a d’autres lieux sur Couzou pour pêcher. D’autres réunions de travail sont prévues avec le Parc naturel régional 

dans le cadre de la préservation de notre environnement.  

 

http://www.couzou.fr/


Boîte à livres : 

Nous avions récupéré la cabine téléphonique vouée à la destruction. Implantée devant 

le couderc elle a trouvé une seconde vie. Les animateurs de l’Espace Jeunes de 

Gramat, avec 2 adolescents, sont venus le 13 octobre « colorer » la cabine qui était 

d’un gris austère. Depuis, des aménagements intérieurs ont été réalisés pour recevoir 

des livres et revues déposés par des habitants ou des personnes de passage. En saison, 

seront aussi affichées des informations ou des plaquettes touristiques à l’attention de 

tous. N’hésitez pas à venir faire vivre cet espace. 

 

Adressage communal : 

Nommage des voies de la commune de Couzou 

 
  

  N° voie début fin nom de la voie 

1 RD 32, depuis la croix limite commune de Calès route de Bonnecoste 

2 RD 32, nord Couzou RD 32, route de Rocamadour chemin des Places 

3 haut route de Bonnecoste Le Barry rue du Barry 

4 RD 32, depuis le Pech RD 39, route de Gourdon route du Pech 

5 place de l'Eglise Pelaprat chemin de Pelaprat 

6 RD 32, depuis le Pech Belugue chemin de Belugue 

7 Pounissou RD 32, route de Carlucet chemin de la Rouquette 

8 RD 32, panneau entrée nord Couzou RD 32, sortie sud Couzou avenue de Gramat 

9 monument aux morts place de l'église rue des Grangiers 

10 rue des Grangiers  tour de la place  place de l'Eglise 

11 entrée couderc de Pelaprat tour du couderc  couderc de Pelaprat 

12 RD 32, sortie sud Couzou limite commune de Gramat route de Gramat 

13 depuis RD 39 vers Poudurac RD 39, vers Gramat chemin de Poudurac 

14 depuis RD 39 remontée vers Poudurac chemin de Poudurac chemin Bergougnoux 

15 depuis RD 39 vers la Pannonie sortie hameau de la Pannonie route de la Pannonie 

16 sortie de la Pannonie limite commune de Rocamadour route de Magès 

17 croix de la Pannonie au nord vers les Granges chemin de Saint Cyr 

18 RD 32, sortie nord Couzou limite commune de Rocamadour route de Rocamadour 

 
Lot Numérique : 

L’année 2018 a marqué (enfin) le début des travaux pour 
permettre l’accès au haut débit. Les poteaux de la D32 
depuis Rocamadour jusqu’au village ont été remplacés 
car ils ne pouvaient pas supporter la fibre qui doit 
rejoindre l’armoire accolée au sous-répartiteur d’Orange 
devant la mairie. Le nouveau réseau devrait être en 
service courant mai 2019 avec un débit prévu de 20Mo 
(à comparer aux 500 k ou 1 Mo actuels). Dès 
aujourd’hui, il est possible de vous renseigner sur les 
offres en allant sur le site www.degrouptest.com. Le 
remplacement des fils téléphoniques en cuivre par la 
fibre pour desservir l’ensemble des habitations de la 
commune, est prévu pour 2021 (FTTH). Le débit sera 
alors de 100 Mo. Il s’agira d’un réel progrès pour tous ceux qui souhaitent bénéficier de gros volumes 
d’informations transitant par le réseau. Actuellement certains lieux, même isolés, ayant du très haut débit, 
voient des emplois se créer et des habitants se fixer. Pourquoi pas dans notre village ? Ce sera 
incontestablement un plus ! 

http://www.degrouptest.com/


  



 



Informations diverses : 

Consommation eau potable : 

Cette année, suite à des fuites après compteur (donc des volumes comptabilisés 
pour le particulier), il a été constaté à 2 reprises des consommations très 
importantes : plusieurs centaines de m3. Elles n’ont été découvertes qu’à l’occasion 
du relevé annuel par la SAUR. Afin de ne pas subir de facturations excessives, 
contrôlez régulièrement votre compteur, mensuellement par exemple. Au cas où 
vous constateriez une augmentation exagérée, avertissez tout de suite la SAUR 
munis des éléments pour vous identifier (facture de l’année précédente). Si le 
problème est détecté assez tôt, la résolution sera rapide. 

 
Bois Raméal Fragmenté : 

La Communauté de communes procède au 
broyage des branches qui débordent sur les 
routes ou les chemins. Cette année encore, je 
leur ai demandé de déposer le volume de 
2 camions sur la commune. Ce broyat, 100% 
naturel, est utilisable en bordure ou étalé, 
comme l’employé communal, Adrien, le fait 
actuellement pour la Mairie. Il permet de 
retarder la repousse des herbes et enrichit le sol 
en même temps. Depuis plus de 3 ans, nous 
l’utilisons un peu partout sur notre commune et il 
nous rend de grands services. De plus, il permet 
de délimiter proprement les espaces. 
Actuellement, le dépôt sur le parking de la Mairie 
est à terminer et le second se trouve près de la 
rampe du cimetière. L’ensemble est à votre 
disposition, et chacun est encouragé à se servir. N’hésitez pas : essayez-le, vous ne regretterez pas ! 
 
Inscription sur les listes électorales : 

Je vous rappelle que, désormais, il est possible de demander son inscription sur les listes électorales tout au long 
de l’année. Pour pouvoir participer aux élections européennes, il faudra avoir déposé sa demande avant le 
31 mars 2019. A compter du 2 janvier 2020, vous aurez jusqu’au sixième vendredi avant chaque élection pour 
présenter votre demande en mairie ou sur internet sur www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R16396. 
 

Le frelon asiatique : 

Long jusqu’à 30 mm, il est un peu plus petit que le frelon européen. Sa 
couleur dominante est le noir, seul le 4e segment de son abdomen est 
presque entièrement jaune orangé. La tête est orange avec front noir. 
Le nid a la forme d’un ballon de football, de 50 cm à 1m de diamètre. 
Conduite à tenir : en cas de découverte d’un nid de frelons, il convient de 
procéder à une déclaration en mairie permettant le recensement des 
individus et l’étude de leur mode de colonisation. 

La destruction du nid mal conduite présente des risques : elle doit être engagée en priorité, voire exclusivement 
par les professionnels de la désinsectisation, sur demande des particuliers ou des collectivités. Attention : le nid 
ne doit pas être éventré (tir de fusil par exemple), car cela provoque l’envol de quelques dizaines de reines qui 
vont fonder chacune une nouvelle colonie l’année suivante.  

 
 
 
 
 
 

http://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R16396


Le chèque énergie : qu'est-ce que c'est ? 

C’est une aide nominative au paiement des 
factures d’énergie du logement. Ce chèque est 
attribué sous conditions de ressources. Vous le 
recevez automatiquement par courrier chez 
vous si vous y avez droit. Surtout ne le jetez 
pas ! Il s’agit d’un véritable moyen de 
paiement. 
Avec le chèque énergie, vous pouvez régler 
votre facture d’énergie, auprès de votre 
fournisseur d’électricité, de gaz, de chaleur, de fioul domestique, ou d’autres combustibles de 
chauffage (bois, etc.), vos charges de chauffage incluses dans votre redevance, si vous êtes logés dans 
un logement-foyer conventionné à l'APL, certaines dépenses liées à la rénovation énergétique de votre 
logement.  
Les professionnels concernés sont tenus d’accepter le chèque énergie.  
 
Lutte contre l’ambroisie : 
 

 
 
  



Services d’aide à la personne 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Nouvelle année, nouveau comité, 

nouvelle formule ! 
 

 

En 2019, à noter sur vos agendas les soirées qui animeront notre village : 

Samedi 5 janvier : soirée galette 

Samedi 9 février : chandeleur 

Samedi 13 avril : Pâques 

Samedi 17 août : pique-nique villageois et concours de pétanque 

Dimanche 29 septembre : vide grenier 

Samedi 23 novembre : soirée vin nouveau, charcuterie, fromage ; 
 
 

Chaque soirée sera précédée d’une réunion de préparation où tous les habitants 

intéressés peuvent participer. 

Il vous suffit d’appeler un des membres du comité des fêtes, nous pourrons ainsi vous 

donner les dates pour échanger et enrichir nos activités. 

Nous comptons sur la participation de chacun (ne serait-ce que par une présence) pour 

entretenir ces moments de partage à Couzou. 

 

 

Nouveau bureau depuis le 22/11/18 : 

 

Présidente : Sandrine Rivière 

Vice-président : Georges Vinoles 

Vice-président : Sébastien Tocaben 

Secrétaire : Nadine Baptiste 

Secrétaire adjoint : 

Emmanuel Roy de Lachaise 

Trésorier : Benjamin Landois 

Trésorière adjointe : Edith Landois 

Autre membre : Paul Rivière 

 

 

 

Pour nous joindre : 

Sandrine : 06-87-06-63-72, Nadine : 06-72-27-17-30, Edith : 06-70-74-45-83 

 

Nous vous rappelons qu’une séance de gymnastique a lieu tous les mardis soir à 20 h 30 

au foyer rural. Toute nouvelle bonne volonté est la bienvenue. 
 

 

Le comité des fêtes vous souhaite une BONNE ANNEE 2019 ! 

 

Vos desirèm una bona annada plan granada 

e de fòrças autras accompanhada ! 


